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NO 970. CONVENTION DE GENÈVE POUR L'AMÉLIORATION DU SORT DES 
BLESSÉS ET DES MALADES DANS LES FORCES ARMÉES EN CAMPAGNE. 
SIGNÉE À GENÈVE, LE 12 AOÛT 1949 *•

N° 971. CONVENTION DE GENÈVE POUR L'AMÉLIORATION DU SORT DES 
BLESSÉS, DES MALADES ET DES NAUFRAGÉS DES FORCES ARMÉES SUR 
MER. SIGNÉE À GENÈVE, LE 12 AOÛT 1949 2

NO 972. CONVENTION DE GENÈVE RELATIVE AU TRAITEMENT DES PRI 
SONNIERS DE GUERRE. SIGNÉE À GENÈVE, LE 12 AOÛT 1949'

973. CONVENTION DE GENÈVE RELATIVE À LA PROTECTION DES 
PERSONNES CIVILES EN TEMPS DE GUERRE. SIGNÉE À GENÈVE, 
LE 12 AOÛT 1949*

DÉCLARATION de la JAMAÏQUE

Par communication adressée au Conseil fédéral suisse le 17 juillet 1964, le Gouverne 
ment jamaïquain s'est déclaré lié par les Conventions susmentionnées du fait de ses 
ratifications par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord le 23 sep 
tembre 1957. Les Conventions sont entrées en vigueur en ce qui concerné la Jamaïque 
le 6 août 1962, date de son accession à l'indépendance.

La déclaration certifiée a été enregistrée par la Suisse le 2 octobre 19S4.
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